
Pour	ce	début	de	nouvelle	campagne
de	 travaux	en	vert	 et	de	 traitements,
l’ensemble	 des	 présidents	 d'ODG	 a
souhaité	 vous	 rappeler	 quelques
règles	 concernant	 l’utilisation	 des
produits	phytosanitaires	et	pour

Rappel	des	bonnes
pratiques

favoriser	une	bonne	entente	avec	nos	concitoyens,	même	si	beaucoup	d’entre
vous	s’efforcent	d’ores	et	déjà	de	les	respecter.
Ne	pas	traitez	quand	le	vent	dépasse	la	vitesse	de	19km/h.	-	Règlementaire
Respectez	la	réglementation	aux	abords	des	sites	sensibles	(écoles,	crèches,
hôpitaux,	maison	de	retraite,	etc.)
Informez	 les	 riverains	de	vos	 travaux	et	adaptez	vos	horaires	à	proximité	des
habitations.
Adaptez	le	réglage	de	votre	pulvérisateur
Adaptez	la	dose	de	produit	au	stade	végétatif
N’utilisez	 pas	 de	 produits	 Cancérigènes,	 Mutagènes,	 Reprotoxiques,	 quand
cela	est	possible.

En	cas	de	prestation	de	services,	nous	vous	rappelons	que	le	donneur	d’ordre
est	responsable	des	travaux	réalisés	par	le	prestataire.

Vos	 organisations	 professionnelles	 CAVB,	 BIVB,	 Chambres	 d’Agriculture,
Biobourgogne	et	conseillers	viticoles	restent	à	votre	disposition.

Veuille	 trouver	 une	 information
transmise	par	Adelphe
Organiser	 la	 fin	 de	 vie	 de	 vos
emballages	 est	 une	 obligation
environnementale.	Dans	ce	cas

Adelphe	-	pour	le
recyclage	des	emballages

vous	 faites	 sûrement	 partie	 des	 12000	 membres	 d'Adelphe	 qui
accompagne	les	entreprises	des	vins	et	spiritueux	dans	leur	mise	en
conformité.
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Une	seconde	fiche	sur	 les	modes	de
conduite	 de	 la	 vigne	 est	 publiée	 et
téléchargeable	 ici.	 Une	 vigne	 à
Crémant	 de	 Bourgogne	 :	 une	 vigne
vigoureuse,	 produisant	 de
nombreuses	 grappes,	 nécessitant
des	travaux	en	vert	rigoureux	mais	pas
obligatoirement	plus	de	traitements.

Fiche	conduite	de	la
vigne

La	remise	du	septième	Trophée	Crémant	de
Bourgogne	se	déroulera	à	l'abbaye	de	Cluny	le
samedi	29	juin	en	soirée.	Les	producteurs	et
élaborateurs	sont	cordialement	invités,	merci	de
contacter	Emilie	Urbano	par	courriel	ici.

Soirée	Trophée	Crémant	de
Bourgogne

17	mai:					Dégustation	contrôle	produit
23	-	25	mai:	Concours	national	des	Crémants
27	mai:				Commission	technique	UPECB
29	mai:				Conseil	d'Administration	UPECB																
																																		
6	juin:						Comité	de	certification
															Conseil	d'Administration	CAVB

Agenda

																																									7	juin:					Dégustation	contrôle	produit
																																									13	juin:			Assemblée	Générale	Certipaq
																																									17	-	18	juin:	Voyage	de	presse	UPECB



																																									26	juin:			Séminaire	UPECB
																																									27	juin:			Commission	technique	UPECB
																																									28	juin:			Dégustation	contrôle	produit
																																									29	juin:			Soirée	Trophée	Crémant	de	Bourgogne												
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